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Contactez-nous
LEGAPOLE AVOCAT CABINET PANTZ
78 Route d'Espagne, 31100 TOULOUSE
Tél: 05.82.95.43.81

Email: avocat@cabinetpantz.fr
Web: https://cabinetpantz.fr

Depuis  plus de 10 ans, le Cabinet PANTZ
accompagne les entreprises et les

collectivités dans leur mise en conformité 

GOUVERNANCE &
CONFORMITÉ
DU RGPD

LEGAPOLE AVOCAT CABINET PANTZ

Nos clients : aéronautique, spatial, logiciel,
communication, restauration, RH, recherche,

e-commerce ...

Des conseils juridiques experts, adaptés et
personnalisés, en 100 % numérique



GOUVERNANCE &
CONFORMITÉ

GOUVERNANCE
La gouvernance du RGPD est la clef de voute de la
stratégie de conformité au RGPD de la structure. 

Elle est mise en place dès le départ : installation d'un
Délégué à la Protection des Données, d'un comité de
coordination et détermination de leurs rôles.

La gouvernance intègre la stratégie de prévention
des attaques cyber et de défense judiciaire.

FORMATION

Les formations sont conçues pour que l'ensemble de
l'entreprise ou de la collectivité puisse accompagner
la mise en conformité au RGPD : 
formation pour les salariés ou agents, pour les
managers et pour le DPO

MISE EN CONFORMITÉ

La mise en conformité au RGPD est un processus.

Des cycles vous sont proposés. Ils permettent d'aller
rapidement à l'essentiel, tout en obtenant une
document et des contrats juridiquement
personnalisés.

NOS PROGRAMMES

PROGRAMME DE GOUVERNANCE

PROGRAMME DE FORMATIONS

PROGRAMME DE MISE EN CONFORMITÉ

VOS BESOINS

Délégué à la Protection des
Données (DPO) et gouvernance 
de la conformité

Action de prévention des
attaques cyber

Contrôles de la CNIL

Programme sous forme de cycles: 

Cycle 1 : Mise en conformité de
base 

Cycle 2: Mise en conformité
approfondie

Cycle 3: Mise en conformité
sectorielle: e-commerce,
application et logiciel

Modules adaptés à chaque niveau : 

PLUS LE PROCESSUS SERA SIMPLE, PLUS IL SERA BREF, ET
PLUS LES CHANGEMENTS SERONT IMPACTANTS POUR LA
STRUCTURE.

Être accompagné vous permet de bénéficier de l’expertise d’un
avocat, de conseils juridiques de haut niveau, et d’une
documentation juridique personnalisée. 

 
GAGNER EN SÉRÉNITÉ DANS LE

PROCESSUS DE MISE EN CONFORMITÉ 
 

La mise en conformité au
RGPD est un processus qui
nécessite la prise en compte
de l’ensemble des
paramètres de l’entreprise
ou de la collectivité. 
De nombreux acteurs sont
impliqués, sans pour autant
qu’ils aient tous le même
niveau de responsabilité.

Il s’agit parfois d’un
véritablement changement
dans la gestion de la
collecte des données, des
transferts de données et la
gestion de la relation avec
les personnes concernées
par les données : salariés,
clients, utilisateurs ou
usagers.

Découverte : salariés, agents

Avancé : DSI

Expert: DPO

Stratégie de défense judiciaire


